
FICHE D’INSCRIPTION
ADAV Vacances et Voyages

6 Marché aux Chevaux
59380 BERGUES
 Tel: 03.28.68.69.60

Email: info@adav-vacances.com

PHOTO

Inscription individuelle 
Nom organisme d'origine (Mairie, CE...):

Prénom

Nationalité

NOM

Sexe Masculin Féminin

L'enfant est-il déjà parti en séjour ? 

SEJOUR

Vous avez choisi le séjour: 

PARTICIPANT

Date de naissance

Classe suivie

auDates:

oui

Prénom:

Si votre enfant souhaite partager la chambre avec un ou une ami(e), merci de préciser son identité: 

Si votre enfant a plus de 16 ans, l'autorisez-vous à fumer  (les modalités de consommation seront fixées par l'équipe encadrante) ? 

TUTEUR(S) AUTRE (précisez) 

Code postal:

Personne à contacter en cas d'urgence

Prénom:

PARENT(S) 

PARENT 1 : NOM: 

Adresse:

Téléphone: 

PARENT 2: NOM: 

Adresse:
(uniquement si différente)

Code postal:

Ville:

Email (pour les échanges): 

Ville:

Téléphone: Personne à contacter en cas d'urgence

N°allocataire CAF 
(pour les bénéficiaires d'une aide CAF): 

Transport organisé par l'ADAV 

Je soussigné(e) ,                                                             responsable légal de l'enfant, certifie par la présente avoir 
pris connaissance de la liste des documents obligatoires à fournir, des conditions particulières de vente 
régissant nos séjours (verso de ce document). Je déclare exacts les renseignements portés sur cette fiche et 
autorise le ou la responsable du séjour à prendre, le cas échéant, toutes mesures (traitement médical, 
hospitalisation, intervention chirurgicale...) rendues nécessaires par l'état de l'enfant. 

Lu et approuvé,
le 
Signature obligatoire

oui non Si oui, était-ce avec l'ADAV ? oui non

SITUATION FAMILIALE
Mariés Célibataire En union libre Pacsés Veuf(ve) Séparés/divorcés*

* Si vous êtes séparés ou divorcés merci de fournir la copie du jugement de divorce.
En cas de parents séparés mais exerçant conjointement l'autorité parentale sur leur enfant, l'inscription décidée par l'un des parents
présume l'accord de l'autre parent à défaut d'une opposition expressément formulée par écrit par ce dernier

TRANSPORT
Enfant déposé sur le centre  par vos soins (J+1) Enfant récupéré sur place par vos soins (J-1)

Fratrie déjà partie avec l'ADAV

non

RESPONSABLE(S) 

g.denaeyer
Texte surligné 



L’inscription à l’un des séjours présentés dans cette brochure implique l’acceptation des conditions générales de vente ci-
après. 

Responsabilité de ADAV 
ADAV agit en qualité d’intermédiaire entre l’adhérent et les compagnies de transport, les hôteliers et autres prestataires 
de services. Elles décline toute responsabilité quant aux modifications de programme dues à des cas de force majeure : 
mouvement de grève, changements d’horaires imposés par les transporteurs ferroviaires, aériens ou routiers, troubles 
politiques intervenant dans les pays d’accueil, catastrophes naturelles. L’exécution des séjours proposés dans cette bro-
chure suppose l’intervention d’organismes différents : propriétaires, gérants d’immeubles, hôteliers, restaurateurs, etc. 
Ces der-niers conserveront en tout état de cause les responsabilités propres à leur activité aux termes des statuts qui les 
régissent, de leur législation nationale ou des conventions internationales instituant, entre autres dispositions, une 
limitation de responsabi-lités. L’organisateur se réserve, si les circonstances l’y obligent en cas d’évènements extérieurs 
indépendants de sa volonté, le droit de modifier ou même d’annuler ses programmes. Dans ce cas, une solution de 
remplacement sera proposée. Si elle ne convient pas, les sommes versées seront remboursées sans que le participant ait 
droit à un quelconque dédommagement. Tout séjour écourté, toute prestation abandonnée volontairement par un 
participant ne peut faire l’objet d’un remboursement. 

Responsabilité du participant 
Tout séjour interrompu ou toute prestation non consommée du fait du participant, pour quelque cause que ce soit, ne 
donnera lieu à aucun remboursement. Le prix du séjour ne peut en aucun cas être remboursé lorsque le participant ne se 
présente pas aux heures et lieux mentionnés dans les documents de voyage, ou encore, si par suite de non présentation 
des documents de voyage, (passeport, visas, certificats de vaccination, etc.), il se trouvait dans l’impossibilité de prendre 
le départ à la date indiquée. De plus, en cas d’un retour anticipé qui serait la conséquence d’une décision de renvoi à 
cause d’un comportement mettant en danger la propre sécurité du participant ou celle des autres, les frais de retour 
restent à la charge des parents ou de la collectivité adhérente. Toute réclamation relative à un voyage ou un séjour doit 
être adressée par lettre à ADAV, dans un délai d’un mois après la fin des prestations.

Prix tout compris 
Nos prix incluent toutes les prestations annoncées dans le présent catalogue. Des activités supplémentaires peuvent être 
proposées aux participants sans faire l’objet d’une surfacturation.
Ils sont calculés sur une base minimale de participants. Si à l’issue des inscriptions et regroupements éventuels, cette base 
n’est pas atteinte, le séjour pourra être annulé ou proposé avec un réajustement tarifaire. Le catalogue est remis à titre 
d’informa-tions et ne constitue pas un document contractuel ; des fluctuations d’ordre économique ou variations des 
taux de change par rapport à la date de sortie de nos catalogues peuvent entraîner une modification des tarifs.
Les tarifs incluent également l’accès gratuit à notre serveur vocal, afin que les familles soient régulièrement tenues 
informées du bon déroulement du séjour.

Inscription 
Elle n’est ferme qu’au reçu de la convention qui vous est adressée à l’inscription, accompagnée d’un acompte de 50% du 
coût du séjour. Les places réservées en option vous seront bloquées durant 2 semaines ; si la convention d’accueil ne 
nous est pas retournée dans les délais, ces places seront remises à la disposition de nos adhérents.

Annulations 
Si vous deviez annuler votre réservation, veuillez nous le faire savoir par lettre recommandée, la date de la poste 
servant de référence et de justificatif pour le calcul des frais d’annulation. Une annulation par dossier 
d’inscription selon le ba-rème suivant :

- Plus de 30 jours avant le départ : 80 € de frais de dossier sont retenus ;
- Entre 30 jours et 5 jours, 80% de la valeur du séjour est retenue ;
- Moins de 5 jours, 100% de la valeur du séjour est retenue.

L’option “remboursement des frais d’annulation” (option facultative) peut être souscrite. Cette garantie s’applique en cas 
de ma-ladie, d’accident ou de décès. Cette garantie s’applique exclusivement avant le départ du participant. Le montant 
de la sous-cription (4% du coût du séjour avec une prime minimale de 10 €) doit être OBLIGATOIREMENT versé à 
l’inscription. 

L’assurance 
Notre responsabilité Civile couvre chacun des participants en tant qu’auteur ou responsable d’un dommage. La clause 
“assistance-rapatriement” est également prévue. Nous avons par ailleurs contracté une assurance qui permet aux jeunes 
ayant à manquer plus de 15 jours d’école à la suite d’un accident survenu au cours d’un des séjours ADAV de 
bénéficier de cours scolaires privés de rattrapage.
Le fait de s’inscrire à un de nos séjours implique l’adhésion complète à nos conditions générales ainsi qu’aux termes 
de la convention d’accueil (pour les groupes).
Attention ! Toute perte ou disparition d’objet de valeur (tels que bijoux, espèces, téléphones, appareil photo, etc.) est 
exclue. Important - Pour les soins médicaux à l’étranger, conserver les pièces justificatives des dépenses engagées. Pour 
les pays mem-bres de la Communauté Européenne se munir de la carte européenne d’assurance maladie (ex E111), 
délivrée par la section de Sécurité Sociale dont vous dépendez (ce formulaire permet la prise en charge directe des 
soins médicaux en cas d’hospi-talisation).
Chèques et bons C.A.F. - L’ADAV a reçu l’agrément de l’A.N.C.V. (Agence Nationale pour les Chèques Vacances) et est 
habi-litée à percevoir les Bons Vacances délivrés par les C.A.F.

Agréments 
Tous nos séjours sont agréés par la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sport et reçoivent donc un nu-méro 
d’agrément.
L’ADAV a également reçu l’agrément Tourisme lui permettant d’organiser des séjours à l’étranger et des séjours 
familiaux. 

Utilisation de photos 
L’ADAV se réserve le droit d’utiliser les photos prises lors de ses séjours pour illustrer ses brochures et documents de 
présentation sauf avis contraire du participant, de ses parents ou de son représentant légal.

Réglementation de la protection des données  (RGPD)
Pour en savoir plus sur la gestion de vos données personnelles et pour exercer vos droits, consultez le lien 
suivant: https:\\www.adav-vacances.com\donnees-personnelles

Titre VI : De la vente de voyages ou de séjours
Art. 95 - Sous réserve des exclusions prévues au deuxième alinéa (a et b) de l’article 14 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée,
toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés qui répon-
dent aux règles définies par le présent titre. En cas de vente de titres de transports aériens ou de titres de transports sur ligne ré-
gulière non accompagnée de prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur un ou plusieurs billets de passage
pour la totalité du voyage émis par le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de transports à la demande, le nom et
l’adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés. La facturation séparée des di-
vers éléments d’un même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations lui sont faites par le présent titre.
Art. 96 - Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base d’un support écrit, portant sa raison sociale, son adresse et l’in-
dication de son autorisation administrative d’exercice, le vendeur doit communiquer au consommateur les informations sur le
prix, les dates et les autres éléments constitutifs des prestations fournies à l’occasion du voyage ou séjour tels que :
1°) La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transport utilisés ;
2°) Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son homologation et son
classement touristique correspondant à la réglementation ou aux usages du pays d’accueil ;
3°) Les repas fournis ;
4°) La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
5°) Les formalités administratives et sanitaires à accomplir en cas, notamment, de franchissement des frontières ainsi que leurs détails d’ac-
complissement ;
6°) Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles et moyennant un supplément
de prix ;
7°) La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou séjour ainsi que, si la réalisation du voyage
ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite d’information du consommateur en cas d’an-
nulation du voyage ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à moins de 21 jours avant le départ ;
8°) Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paie-
ment du solde ;
9°) Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en application de l’article 100 du présent décret ;
10°) Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; en tout état de cause, le dernier versement effectué par l’acheteur ne
peut être inférieur à 30% du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise des documents permettant de réa-
liser le voyage ou le séjour ;
11°) Les conditions d’annulation définies aux articles 101, 102 et 103 ci-après ;
12°) Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties souscrites au titre du contrat d’assurance cou-
vrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle des agences de voyages et de la responsabilité civile des as-
sociations et organismes sans but lucratif et des organismes locaux de tourisme.
13°) L’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’an-
nulation ou d’un contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’acci-
dent ou de maladie.
Art. 97 - L’information préalable faite aux consommateurs engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit
réservé expressément le droit d’en modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle me-
sure cette modification peut intervenir et sur quels éléments. En tout état de cause, les modifications apportées à l’information
préalable doivent être communiquées par écrit au consommateur avant la conclusion du contrat.
Art. 98 - Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est remis à l’ache-
teur, et signé par les deux parties. Il doit comporter les clauses suivantes :
1°) Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur ;
2°) La destination ou les destinations du voyage, et en cas de séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates ;
3°) Les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés, les dates, heures et lieux de départ et de retour ;
4°) Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son classement touristique
en vertu des réglementations ou des usages du pays d’accueil ;
5°) Le nombre de repas fournis ;
6°) L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
7°) Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ;
8°) Le prix total des prestations facturées, ainsi que l’indication de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de
l’article 100 ci-après ;
9°) L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxes d’atterrissage, de débarque-
ment ou d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des
prestations fournies ;
10°) Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; en tout état de cause, le dernier versement effectué par l’acheteur ne
peut être inférieur à 30% du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise des documents permettant de réa-
liser le voyage ou le séjour ;

11°) Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptées par le vendeur ;
12°) Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise exécu-
tion du contrat, réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par lettre recommandée avec accusé de réception
au vendeur, et signalée par écrit, éventuellement, à l’organisateur du voyage et aux prestataires des services concernés ;
13°) La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas ou la réa-
lisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de participants, conformément aux dispositions du 7ème de l’ar-
ticle 96 ci-dessus.
14°) Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
15°) Les conditions d’annulation prévues aux articles 101, 102 et 103 ci-dessous ;
16°) Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat d’assurance couvrant les consé-
quences de la responsabilité civile professionnelle du vendeur ;
17°) Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur
(numéro de police et nom de l’assureur), ainsi que celles concernant le contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, no-
tamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un document
précisant au minimum les risques couverts et les risques exclus ;
18°) La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par l’acheteur ;
19°) L’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, au moins 10 jours avant la date prévue pour son départ, les informations
suivantes :
a) Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et nu-
méros de téléphone des organismes locaux susceptibles d’aider le consommateur en cas de difficulté, ou à défaut, le numéro
d’appel permettant d’établir de toute urgence un contact avec le vendeur ;
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse permettant d’établir un contact
direct avec l’enfant ou le responsable sur place de son séjour.
Art. 99 - L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage
ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d’informer
le vendeur de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard 7 jours avant le début du voyage.
Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à 15 jours. Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation préa-
lable du vendeur.
Art. 100 - Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l’article 19 de la
loi du 13 juillet 1992 susvisée, il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, des variations
de prix, et notamment le montant des frais de transport et taxes y afférents, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur
le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou les devises retenu comme ré-
férence lors de l’établissement du prix figurant au contrat.
Art. 101 - Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve contraint d’apporter une modification à l’un des éléments
essentiels du contrat telle qu’une hausse significative du prix, l’acheteur peut sans préjuger des recours en réparation pour dom-
mages éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par lettre recommandée avec accusé de réception :
- Soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ;
- Soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les modi-
fications apportées est alors signé par les parties ; toute diminution de prix vient en déduction des sommes restant éventuelle-
ment dues par l’acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu
doit lui être restitué avant la date de son départ.
Art. 102 - Dans le cas prévu à l’article 21 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur
annule le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par lettre recommandée avec accusé de réception ; l’acheteur, sans pré-
juger des recours et réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et
sans pénalité des sommes versées ; l’acheteur reçoit dans ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait sup-
portée si l’annulation était intervenue de son fait à cette date.
Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’accep-
tation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur.
Art. 103 - Lorsque , après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir une part prépondérante
des services prévus au contrat représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit im-
médiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis
:
- Soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix
et, si les prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la diffé-
rence de prix ;
- Soit s’il ne peut proposer aucune prestation de remboursement ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs va-
lables, fournir à l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans des conditions pouvant
être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties.

DISPOSITIONS LÉGALES ET RÉGLEMENTAIRES

CONDITIONS GÉNÉRALES

IL EST IMPERATIF DE RENDRE LE DOSSIER COMPLET POUR QUE L'INSCRIPTION SOIT VALIDEE 
Avec le dossier:
        Dossier complété et signé
        Fiche sanitaire complétée et signée
        Copie du carnet de vaccination
        Attestation droit à l'image
        Fiche info ski
        Tout autre document utile (copie du jugement, P.A.I, ordonnance, certificat médical, protocole, fiche autonomie...)
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FICHE SANITAIRE DE LIAISON 

NOM DU MINEUR :  
PRENOM :  
NOM DU SEJOUR         DATES DU:  au 
DATE DE NAISSANCE :           
SEXE :  M F 

1-VACCINATION 

VACCINATIONS 
OBLIGATOIRES  

Oui  Non  DATES DES        
DERNIERS RAPPELS  

VACCINS  
RECOMMANDÉS 

DATES  

Diphtérie  Coqueluche 

Tétanos Haemophilus 

Poliomyélite Rubéole-Oreillons-
Rougeole 

Pneumocoque 

BCG 

Autres (préciser) 

ALLERGIES : ALIMENTAIRES      oui       non 
         MEDICAMENTEUSES          oui non 
         AUTRES (animaux, plantes, pollen) :     oui non 

Précisez              

Si oui, joindre un précisant la cause de l’allergie, les signes évocateurs et la 
conduite à tenir. 

Le mineur présente-t-il un problème de santé, si oui préciser         oui       non    

3-RECOMMANDATIONS UTILES DES PARENTS

difficultés de sommeil, énurésie nocturne, etc… 

4-RESPONSABLES DU MINEUR
Responsable N°1 : NOM :  PRÉNOM : 
ADRESSE : ..

Responsable N°2 : : NOM :  .........................   PRÉNOM :    
ADRESSE : ....................................................  .......................................................... 

 ....................................................................  ..........
TEL DOMICILE  TEL TRAVAIL   
TEL PORTABLE :  .  

NOM ET TEL MEDECIN TRAITANT : 

Je soussigné(e)………………………………………………………………..., responsable légal du mineur, 

Date :   

nécessaire. J’autorise le responsable de l’accueil de loisirs à prendre, le cas échéant, 
toutes mesures rendues nécessaires selon l’état de santé de ce mineur. 

RéƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ όwDt5ύ
Je soussigné (e)...............................  ............................. autorise le traitement et la 
diffusion des données personnelles de mon enfant, pour les besoins du séjour, et 
notamment aux membres de l'équipe encadrante ou aux différents prestataires 
(hébergeur, service de restauration, prestataire médical...) 

Je suis informé(e) de mon droit d'accès, de modification, de rectification et 
d'effacement de mes données personnelles. Ce droit s'exerce auprès du responsable 
de traitement.   Pour exercer ce droit, j'ai pris connaissance des conditions 
mentionnées sur la page: http:\\www.adav-vacances.com\donnees-personnelles   

 ....................................................................  ..........  

Signature :   

TEL PORTABLE :   
TEL DOMICILE  TEL TRAVAIL  

DOCUMENT CONFIDENTIEL

Régime alimentaire: Préciser:non oui

OBLIGATOIRE:  joindre la copie du carnet de vaccination avec indication du nom 
de l'enfant OU certificat médical attestant que l'enfant est à jour 

Poids:                   kg ;  Taille:  cm (informations nécessaires en cas d'urgence) Suit-
il un traitement médical pendant le séjour ?             Non

Oui: précisez: 

Si oui,  joindre une ordonnance récente et les médicaments correspondants (boîtes de 
médicaments dans leur emballage d'origine marquées au nom de l'enfant avec la notice) 
AUCUN MEDICAMENT NE POURRA ETRE ADMINISTRE SANS ORDONNANCE

Cette fiche permet de recueillir des informations utiles concernant votre enfant (arrêté du 
20/02/2003 relatif au suivi sanitaire des mineurs en séjour de vacances).

2- RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE MINEUR
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Vous avez inscrit votre enfant en ski alpin, merci de remplir les renseignements nécessaires à 

la bonne préparation de son séjour (à défaut, nous ne garantissons pas le bon 
équipement de votre enfant) et le joindre à la fiche d’inscription.

Nom de l’enfant :…………………………………………………… 

Prénom :…………………………………………………………….. 

CE ou collectivité de rattachement :………………………………… 

Séjour choisi et dates :…………………………………………….... 

INFOS SKI 

Renseignements pour la préparation du matériel de ski : 

Votre enfant a-t-il déjà  skié ? 

 Non    Oui

 Si oui, combien de fois est-il parti ? 

 1 à 2 semaines

 3 semaines

 4 à 5 semaines

 > à 6 semaines

Quel est son niveau de ski actuel ?
 Débutant (Ourson à Flocon)

 1ère étoile

 2
ème

 étoile
 3ème étoile
 Etoile de Bronze
 Etoile d'Argent
 Etoile d'Or
 Autre :

Taille (cm) 

Poids (kg) 

Pointure 

Tour de tête (cm) pour le casque de ski 

Possède son propre casque et le prend sur le 

séjour 

 oui 

 non 

FICHE INFO SKI

avannoorenberghe
Texte inséré 
ac



Pour en savoir plus sur la gestion de vos données personnelles et pour exercer vos droits, consultez le lien suivant 

https:\\www.adav-vacances.com\donnees-personnelles. 

Droit à l’image 
Demande d’autorisation

Je soussigné(e), 

Nom : 

Prénom :  

Demeurant, 

Agissant en qualité de:

 Père  

 Mère 

 Tuteur légal 

Autorise l’équipe d’encadrement et l’organisateur du séjour, ……………………………………………………………. 

du  au 

à photographier et à filmer l’enfant ……………………………………………………………………………………………………. 

Autorise l’ADAV à représenter, la ou les photographies ou films pris pour les usages suivants : 

Fait à ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Le 

Signature des responsables légaux du participant 

Publication sur les blogs du site internet de l'ADAV (accès personnel et sécurisé) pendant 3 mois
Publication papier (ex: catalogue)
Publication sur le compte Facebook de l'ADAV pendant 1 an



FICHE INDIVIDUELLE DE TROUSSEAU HIVER 
Facultative pour les + de 12 ans

1 seule valise taille maximale autorisée 40*25*65 ou 
30*30*70 ou équivalent inférieur à 70 litres

 NOM DU SEJOUR  DATES

NOM DE L'ENFANT AGE

A B C D
Quantité

Conseillée

Fournie 
par les 
parents

Relevée à 
l'arrivée

Relevée au 
départ

Tee-shirts ou maillot de corps… 7

Slips, culottes 7

Chemises, chemisettes, polos 3

pull ou gilet 1

chaussettes normales + hautes 3 + 5

vêtement de jour jean's / jogging (pantalon détente) 1 + 1

Pyjama ou chemise de nuit 1 ou 2

pantoufles 1

alèse si nécessaire 1

blouson adapté à la saison hiver 1

pantalon imperméable ou 

combinaison de ski 1

T-shirt ou sous pull 3

polaire 2

gants ou moufles (imperméables) 2

collants, legging ou collant de sport 

(pour mettre sous le pantalon de ski) 1 ou 2

bonnet + écharpe 1 + 1

après-ski ou bottes en caoutchouc 1

cintres - pour faciliter le séchage - 2

Baskets ou tennis (paires) 1

tongs (pratiques pour la douche) 1

Serviettes de toilette et gants 1 + 2

Nécessaire de toilette 1

Serviettes jetables 

Mouchoirs jetables 2 à 3 paquets

gourde 1

DIVERS lunettes de soleil et/ou masque de ski 1

sac pour le linge sale - taie d'oreiller - 1

stick pour les lèvres 1

crème solaire (indice élevé) et après solaire 1 + 1

lampe de poche 1

petit flacon de gel hydroalcolique 1

Vêtements 

portés

lors du voyage

Communication enveloppes timbrées

6 Marché a RGUES

Tél : 03 28 68 69 60

courriel : info@adav-vacances.com site web : www.adav-vacances.com

VETEMENTS pour la glisse

POUR LA TOILETTE

CHAUSSURES

IMPORTANT

Toutes les pièces du trousseau devront obligatoirement être marquées au nom de l'enfant. 
Ni le centre de vacances, ni l'association n'est  responsable, en cas de perte, ou vol du linge non marqué. 

COMMENT UTILISER CETTE FICHE

Cette fiche permet de dresser l'inventaire du trousseau. Tous les articles énumérés sont conseillés. A la maison, au moment de faire la valise, les parents notent le
nombre de pièces de chaque sorte dans la colonne B. Il est important que l'enfant soit présent lors de cette opération , il apprendra ainsi à mieux connaître ses 
affaires et à les désigner par leur nom. Les vêtements portés par l'enfant au moment du départ seront, bien entendu, compris dans cet inventaire. A l'arrivée, le 

contenu du trousseau sera vérifié par l'animateur, avec l'enfant, et reporté dans la colonne C. La même opération sera faite avant le départ du centre (colonne D).

Les observations éventuelles seront notées dans la colonne E.

E 
Observations 

PERTES

 NUIT

QUANTITE
EFFETS A EMPORTER

1 seule valise. Taille maximale autorisée 40x25x65 cm ou 
30x30x70cm ou équivalent inférieur à 70 litres.

LINGE DE CORPS
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